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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER 
 

LOIRE-ATLANTIQUE 
  

 
 

 
 

Décision n° 2023-012 
 
 

Objet : Réparation d’une épareuse 
 

 
Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer, 

 
Vu l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant que le maire peut par 
délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en partie et pour la durée de son mandat, de traiter 
certaines affaires relevant normalement de la compétence du conseil municipal, 
Vu la délibération n° 2022-058 du Conseil Municipal du 5 juillet 2022, prise en application de l’article 
L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant 
délégation au Maire pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget, 
Vu le Code de la commande publique, 
Considérant l’examen de la proposition reçue de l’entreprise DUBOURG AGRI-SERVICE pour la réparation 
d’un épareuse pour un montant de 1 452.95 € HT, 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : D’accepter la proposition de l’entreprise DUBOURG AGRI-SERVICE située ZI La Seiglerie – 44270 
MACHECOUL, pour la réparation d’une épareuse.  
 
Article 2 : De signer son devis d’un montant de 1 452.95 € HT, lequel demeurera annexé à la présente 
décision. 
 
Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente dont ampliation sera effectuée auprès du 
représentant de l'État. 
 
Article 5 : Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du 
Tribunal Administratif de Nantes ou par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme électronique et sa 
transmission au représentant de l’État. 
 
 
La Plaine-sur-Mer, le 1er février 2023 
 
 

Séverine MARCHAND 
Maire 

 
 

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20230201-1-AU
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Fax : 02 51 74 82 65
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Quantité Référence Désignation Prix Unit HT Remise P.U. Net Montant HT

Libellé bague de fleche
 
N° matériel 1015583
 
Désignation DEBROUSS.ROUSSEAU THENOR 560PL Nature DEBROUSSAILLEUSE
Marque ROUSSEAU Type DIVERS
 
N° série HBSBB11D176

 
 
m15 bague de bras

         devis estimatif de remplacement des bague de debrousailleuse-
 remplacement des bague et axe - repose de l'ensemble et essai

        devis valable 1 mois
        renvoyer un exemplaire signé pour acceptation

 
2 ROU 4050043 BAGUE 120 115 L50

N° ligne 10
148,61 148,61 297,22

2 ROU 4050042 BAGUE 65 60 L60
N° ligne 20

20,32 20,32 40,64

1 ROU 501167 AXE LISSE D60
N° ligne 30

269,09 269,09 269,09

1 ZD1 ZD1 DEPLACEMENT
N° ligne 50

70,00 70,00 70,00

1 ZPG ZPG PRISE EN CHARGE
N° ligne 60

20,00 20,00 20,00

37 ZFP ZPF PETITE FOURNITURE
N° ligne 70

12 M15 MAIN D'OEUVRE 15 REV. HIVER TN M
N° ligne 40

63,00 63,00 756,00

 
 

Sous-total pieces 606,95
Sous-total MO 756,00
Sous-total divers 90,00
Total OR 1 452,95
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Quantité Référence Désignation Prix Unit HT Remise P.U. Net Montant HT

Code TVA TVA% Montant HT Remises Frais Divers Base HT Montant TVA Prix TTC
1 20,00 1 452,95 0,00 0,00 1 452,95 290,59 1 743,54

Total HT 1 452,95
Total TVA 290,59
Total TTC 1 743,54
Devise EUR



Extrait conditions générales de vente

Toute commande implique l’adhésion entière et sans réserve aux conditions générales de vente de la SARL DUBOURG Agri-Service.

Modèles
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particulière de notre part.
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Livraison
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Les produits, même envoyés franco, voyagent toujours aux risques et périls du destinataire.

Réception des matériels et marchandises
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Retour de pièces
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Prix et conditions de paiement
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S’il s’agit de pièces détachées ou de prestations de services, le montant des factures est payable au comptant, sauf accord particulier.

Impayés - report d’échéance - déchéance du terme
Tout retard de paiement obligera le client au paiement d’une pénalité calculée sur la base de 3 fois le taux d’intérêt légal au jour de

la facturation, sans pouvoir être inférieur à 1 % par mois de retard. G!"#',*%-;*"#&+0--+,*#4!#.)#2'"!#!,#4!2!0-!#=#.)#4)*!#4!#$)'!2!,*#',&.0"@
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client.
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simple ordonnance sur requête rendue par Monsieur le Président du Tribunal compétent du lieu de notre siège 
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Réserve de propriété
Nos établissements se réservent la propriété du matériel et des marchandises vendues et 

livrées jusqu’au paiement intégral du prix.

Le non-paiement permettra au vendeur de reprendre le matériel et n’ouvrira pas le droit au 

remboursement des sommes déjà versées qui seront conservées à titre de clause pénale.

Résolution
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Contestations
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